
BULLETIN D’INSCRIPTION

A remettre 48 heures avant la première leçon
- avec un duplicata du récépissé de versement postal:  droit annuel + mensualité, ou forfait annuel
- joindre 2 photographies

NOM-	               ______________________________________________________________________________

PRENOM	              _ _____________________________________________________________________________

Adresse	              _ _____________________________________________________________________________

Code postal / Ville          ______________________________________________________________________________

Date de naissance         _ _____________________________________________________________________________

Profession                      ______________________________________________________________________________

Nationalité                      ______________________________________________________________________________

N° de téléphone             ______________________________________________________________________________

N° de téléphone             ______________________________________________________________________________

N° de portable               ______________________________________________________________________________

Email             	                ______________________________________________________________________________

  déclare s’inscrire au JUDO JUIJITSU INSTITUT DE GENEVE, aux conditions suivantes:

	 règlement mensuel:	 taxe annuelle    ___________       + cotisation mensuelle    ________________

	 ou 	           forfait annuel:  _ _______________________________

  s’entraînera au dojo et participera à toutes les manifestations sous son entière responsabilité.

_               dès la date du   ______________________________       	 __________     fois par semaine.

	 Il est recommandé de souscrire une assurance individuelle. 

  s’engage à respecter le règlement de l’institut dont il aura pris connaissance au dojo en particulier les dispositions suivantes :

     	 1  	 Le droit d’inscription annuel + la première mensualité ou le forfait annuel sont exigibles dès l’inscription.
     	 Pour le règlement mensuel :
	 - Inscription entre le 1 et le 15 = règlement à la fin du mois en cours
	 - Inscription entre le 16 et le 31 = règlement à la fin du mois suivant
    	 2	 Les congés, modifications des mensualités, démissions doivent être signalés par lettre recommandée le 25 du mois 

en cours pour prendre effet le 1er du mois suivant. Les congés avec suspension du paiement des cotisations mensuelles ne 
seront accordés que pour des périodes de 1 mois minimum et toute prolongation d’un congé devra être signalée par lettre 
recommandée le 25  du mois précédent. Le droit d’inscription annuel demeure exigible jusqu’à la démission.

    	 3	 En cas de transfert d’un de nos membres dans un autre club, l’ex-membre ne pourra participer à aucune compétition 
pendant une période de 1an après son départ de notre club, sauf autorisation spéciale de notre part.

    	 4	 Si vous avez déjà pratiqué le judo ou l’aïkido dans un autre club, vous devez fournir une lettre de sortie de votre 
ancien club mentionnant votre grade.

               Genève le       _ ____________________	                Signature

Pour les moins de 18 ans, l’autorisation des parents ou du représentant légal est nécessaire:

Je soussigné, père / mère / représentant légal du jeune        __________________________________________________

autorise celui-ci à s’inscrire au JUDO JIUJITSU INSTITUT DE GENEVE et à pratiquer ce sport aux conditions mentionnées ci-dessus.

Nom et adresse des parents          _____________________________________________________________________

                                                     _____________________________________________________________________

	 Signature

centre d’entraînement duJUDO JIUJITSU INSTITUT JUDO-CLUB DE GENÈVE


